[image: image1.jpg]ACADEMIE
DE NANCY-METZ

Liberté
Egalité
Fraternité

Direction des services départementaux
de I'éducation nationale
des Vosges



Pôle 1ier degré


MOUVEMENT 2025 - ANNEXE V
FICHE DE POSTE

- 1/2 coordonnateur «aides humaines»  - 1/2 coordonnateur réferent PIAL 

	LIEU D'EXERCICE
	Poste implanté à la circonscription ASH école inclusive - DSDEN 88

	NATURE DU POSTE ET MISSIONS
	L’enseignant coordonnateur des AESH-Mission PIAL exerce ses activités sous la responsabilité hiérarchique de l’IEN ASH-École Inclusive. Ce professeur du 1er ou du 2nd degré titulaire du CAPPEI (CAPA-SH) accompagne les référents des PIAL et les équipes dans la mise en place du dispositif. Il est amené à se déplacer sur les pôles implantés dans le département.

1) Spécificités des missions du coordonnateur Aides Humaines
L'horaire du service du chargé de mission est annualisé sur la base d'un demi ETP de la fonction publique.

Les missions sont :

· Organiser les opérations de recrutement et d'affectation des AESH, en fonction de leur statut.

· Travailler en collaboration avec l’employeur.

· Suivre les décisions d'attributions et les opérations d'affectation des Accompagnants d’élèves en situation de handicap en lien avec la Commission des Droits et de l'Autonomie (CDAPH), de la MDPH, et les services de la DSDEN.

· Organiser la formation des AESH en lien avec les autres personnels de l'ASH et les partenaires.

· Coordonner le suivi des AESH, en lien avec les chefs d'établissements, les IEN et les enseignants référents.

· Etre l'interlocuteur privilégié des AESH et contribuer au traitement des situations complexes, en liaison avec les chefs d'établissements et les directeurs d'école sous l'autorité des IEN.

· Renseigner les enquêtes statistiques et alimenter le tableau de bord.

· Conseiller l'IEN-ASH : faire des points de situations réguliers concernant des cas particuliers, ainsi que pour des éléments statistiques globaux.

Pour assurer ses missions, il utilise les outils de gestion et de suivi du dispositif partagés par les personnels en charge de ce dossier. Il assure les travaux de secrétariat relatif à ses missions.
2) Spécificités des missions du Coordonnateur Référent PIAL
L'horaire du service du chargé de mission est annualisé sur la base d'un demi ETP de la fonction publique.

Les missions sont déclinées ainsi :
- Coordonner la mise en œuvre de l'aide humaine en prenant en compte les besoins des élèves.  
- Assurer le lien entre les acteurs concernés : directeur d'école, chef d'établissement, IEN de circonscription, pôle ASH et enseignant référent de scolarisation.
- Etre l'interlocuteur des AESH concernant l'organisation de leurs services.
- Etablir les bilans périodiques.
- Etre  un interlocuteur attentif et assurer une mission d'information auprès des parents ou des représentants légaux de chaque élève handicapé bénéficiant d'une aide humaine dans les écoles, collèges, lycées). 

Références : VADEMECUM PIAL - Bulletin officiel n°23 du 6 juin 2019

	COMPÉTENCES ET QUALITES REQUISES
	· Disposer de bonnes connaissances du système éducatif (premier, second degré) et du rôle des différents acteurs ;
· Connaître l’environnement réglementaire et institutionnel concernant la scolarisation, les aides spécifiques, les dispositifs, les structures et l’accompagnement éducatif des élèves en situation de handicap.

· Connaître les textes législatifs et réglementaires et plus particulièrement ceux relatifs aux accompagnants des élèves en situation de handicap et à l’éducation inclusive

· Connaître le fonctionnement de la MDPH, les missions des enseignants référents et des partenaires sociaux ou de soin

· Disposer de compétences rédactionnelles et d’animation de réunions
· Savoir travailler en autonomie en lien avec l’IEN ASH-École Inclusive, être force de proposition, conseiller
· Disposer de qualités de rigueur et d’organisation dans la gestion et le suivi des dossiers
· Savoir assurer des liens relationnels avec de nombreux interlocuteurs internes et externes à l’Éducation nationale, travailler en équipe, collaborer

· Être disponible, mobile, et réactif
· Savoir anticiper, organiser, planifier et assurer un travail administratif rigoureux
· Maitriser les outils numériques
· Faire preuve de loyauté et de discrétion professionnelle

	SUJÉTIONS / CONTRAINTES
	Bénéficier d'une expérience dans le domaine de l'enseignement spécialisé 

CAPPEI (CAPA-SH) souhaité 
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